
Re&0lutions adoptees sur les rapports de la Premiere Commission 15 

1. Decide de renvoyer a la Commission interimaire 
le point 73 de l'ordre du jour de la presente session 
(Creation d'une commission permanente de bons 
offi~es) ; 

2. Recommande a. la Commission interimaire, lors
qu'elle poursuivra l'examen systematique des methodes 
de reglement pacifique des differends, d'etudier cette 
question en relation avec celle de la creation d'un 
organe permanent de conciliation et en tenant compte 
de la proposition presentee par la Y ougoslavie au sujet 
dudit point 73, ainsi que des debats auxquels cette 
question a donne lieu a la cinquieme session de l'As
semblee generale. 

308eme seance pleniere, 
le 17 novembre 1950. 

380 ( V). La paix par les actes 

L' Assemblee generate, 

Reconnaissant que l'humanite entiere aspire a une 
paix et a une securite durables, et demande a vivre 
a l'abri de la peur et du besoin, 

Persuadee que, si tous les gouvernements tiennent 
scrupuleusement compte de ces aspirations et s'ac
quittent des obligations que leur impose la Charte, ii 
sera possible d'etablir une paix et une securite du
rables, 

Condamnant !'intervention d'un Etat clans les affaires 
interieures d'un autre Etat aux fins_ d'en changer, en 
recourant a la menace ou a I'emploi de la force, le 
gouvernement legalement constitue, 

1. Reaffirme solennellement que, quelles que soient 
les armes utilisees, toute agression, qu'elle soit perpe
tree ouvertement, qu'elle prenne la forme d'une inci
tation a la guerre civile dans I'interet d'une Puissance 
etrangere, ou qu'elle se produise de toute autre ma
niere, est le plus grave de tous les crimes contre la 
paix et la securite du monde tout entier; 

2. Proclame q1te, pour realiser une paix et une 
securite durables, iI est indispensable: 

1) Qu'une action conjuguee et rapide soit entreprise 
pour repondre a toute agression, ou qu'elle se produise; 

2) Que chacune des nations convienne: 

a) D'accepter un controle international efficace de 
l'energie atomique, sous les auspices de !'Organisation 
des Nations Unies, et conformement c>.ux principes 
deja approuves par I' Assemblee generale8 afin de 
rendre effective !'interdiction des armes atomiques; 

b) De s'efforcer d'assurer le controle et !'elimina
tion, sous les auspices de !'Organisation des Nations 
Unies, de toutes les autres armes de destruction mas
sive; 

c )- De reglementer tous les armements et toutes les 
forces armees au moyen d'un systeme de controle et 
d'inspection de !'Organisation des Nations Unies, en 
vue d'en assurer la reduction progressive; 

'Voir les resolutions 1 (I), 41 (I), 191 (III), 192 (III), 
290 (IV) et 299 (IV). 

d) De reduire au minimum le detournement de ses 
ressources humaines et economiques au profit des 
armements et de s'efforcer de developper ces ressources 
en vue du bien commun, compte dument tenu des 
besoins des regions insuffisamment developpees du 
monde; 

3. Declare que ces objectifs peuvent etre atteints si 
tous Jes Membres de !'Organisation des Nations Unies 
prouvent par leurs actes qu'ils sont resolus a faire 
regner la paix. 

308eme seance pleniere, 
le 17 novembre' 1950. 

381 (V). Condamnation de la propagande contre 
la paix 

L' Assemblee generate 

1. Reaffirme sa resolution 110 (II) et le paragraphe 
8 de sa resolution 290 ( IV) par lesquels elle a con
damne toute propagande contre la paix et recommande 
le libre echange des informations et des idees, comme 
une des bases de la bonne entente entre les peuples; 

2. Declare que font partie d'une telle propagande: 

1) L'incitation a des conflits OU a des actes d'agres
sion; 

2) Les mesures qui tendent a isoler Jes peuples de 
tout contact avec l'exterieur, en empechant la presse, 
la radio et les autres moyens d'information de foumir 
des renseignements sur Jes evenements internationaux 
et en s'opposant a ce que les peuples se connaissent et 
se comprennent ; 

3) Les mesures qui tendent a passer sous silence 
ou a deformer l'ceuvre de l'Organisation des Nations 
Unies en faveur de la paix, ou a empecher le peuple 
d'un pays de connaitre les vues des peuples d'autres 
Etats Membres. 

308 eme seance pleniere, 
le 17 novembre 1950. 

382 ( V). Menaces a l'independance politique et 
a l'integrite territoriale de la Grece 

A 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine les conclusioos9 que la Commission 
speciale des Nations Unies pour les Balkans a adoptees 
a l'unanimite au sujet des membres des forces armees 
helleniques captures par les partisans grecs et emme
nes dans les pays situes au nord de la Grece, 

Ayant pris note de ce qu'a la seule exception de la 
Yougoslavie, les Etats interesses continuent de detenir 
ces membres des forces armees helleniques sans que 
cette action puisse se justifier d'apres les usages inter
nationaux communement admis, 

• Voir les Docummts officiels de l' Assemblfr generalt, 
Cinquieme session, Supplement No 11. 



16 Assemblee generale - Cinquieme session 

1. Recommande de rapatrier tous ceux des membres 
t\,~ forces armees helleniques qui en expriment le 
d.esir; 

2. Invite Jes Etats interesses a faire le necessaire 
pour mettre rapidement en ceuvre la presente reso
lufon; 

~'.. Charge le Secretaire general d.e prier le Comite 
international de la Croix-Rouge et la Ligue des societes 
de la Croix-Rouge d'assurer la liaison avec les Croix
Rouges nationales des Etats interesses en vue df' la 
mise en reuvre de la presente resolution. 

B 
L' Assemblee generate, 

313eme seance pleniere, 
le ler decembre 1950. 

Ayant examine le rapport de la Commission speciale 
des Nations Unies pour les Balkans10 et ayant note que, 
malgre une certaine amelioration de la situation sur les 
frontieres septentrionales de la Grece, il subsiste nean
moins une menace a l'incrependance politique et a 
l'integrite territoriale de la Grece, 

1. Approuve le rapport de la Commission speciale 
des Nations Unies pour les Balkans; 

2. Proroge les pouvoirs de ia Commission speciale 
jusqu'a la sixieme session de l' Assemblee generale 
conformement au mandat de la Commission ainsi 
qu'aux dispositions d'ordre administratifs prevus par 
les resolutions 109 (II), 193 (III) et 288 (IV) de 
l'Assemblee generale, a moins que, clans l'intervalle, la 
Commission Speciale ne recommande elle-meme a la 
Commission interimaire de la dissoudre ; 

3. Autorise la Commission interimaire a donner a 
une telle recommandation la suite qu'elle jugera bon. 

C 
L' Assemblee generate, 

313eme seance pleniere, 
le ler decembre 1950. 

Prenant acte avec une vive inquietude des rapports 
du Comite international de la Croix-Rouge et de la 
Ligue des societes de la Croix-Rouge11, ainsi que du 
Secretaire general, et notamment de la declaration selon 
laquelle "aucun enfant grec n'etait retourne en Grece, 
et, a !'exception de la Yougoslavie, aucun des pays ou 
se trouvent des enfants grecs n'avait pris de mesures 
fermes pour se conformer aux resolutions adoptees a 
l'unanimite, a deux sessions successives, par 1' Assem
blee generale12", 

Reconnaissant qu'il faut, clans un esprit d'humanite 
n~g~ge de considerations politiques OU ideologiques, ne 
neghger aucun effort pour rendre les enfants a leurs 
foyers, 

Rendant hommage au Comite international de la 
Croix-Rouge et a la Ligue des societes de la Croix-

• Ibid. 
uvoir les documents A/1480 et A/1480/Add.1. 
u Voir le document A/1480, paragraphe 17. 

Rouge ainsi qu'au Secretaire general pour Jes efforts 
qu'ils ont deployes pour mettre en Ct'.Uvre les resolu
tions 193 C (III) et 288 B ( IV) de l' Assemblee gene
ra le, 

1. Prie le Secretaire general, le Comite internatio
nal de la Croix-Rouge et la Ligue des societes de la 
Croix-Rouge de poursuivre leurs efforts conformement 
aux resolutions precitees; 

'!. Invite instamment tous les Etats qui donnent 
asile a des enfants grecs a prendre toutes dispositions 
necessaires, en collaboration avec le Secretaite general 
et les organisations internati01 ales de la Croix-Rouge, 
pour faciliter le retour rapide des enfants aupres de 
leurs parents et, chaque fois que cela sera necessaire, 
a accorder a cette fin le libre acces de leur territoire 
aux organisations internationales de la Croix-Rouge; 

3. Cree une Commission permanente composee des 
representants du Perou, des Philippines et de la Suede, 
qui agira en consultation avec le Secretaire general et 
procedera a des echanges de vues avec les represen
tants des Etats interesses en vue du prompt rapatrie
ment des enfants; 

4. Prie la Croix-Rouge internationale et la Ligue 
des societes de la Croix-Rouge de collaborer avec ladite 
Commission permanente ; 

5. Prie le Secretaire general de presenter de temps 
a autre aux Etats Membres un rapport sur les progres 
de la mise en ceuvre de la presente resolution, et prie 
les organisations internationales de la Croix-Rouge et 
le Secretaire general de presenter des rapports a I' As
semblee generale lors de sa sixieme session. 

313eme seance pleniere, 
le 1er decembre 1950. 

383 ( V). Menaces a l'independance politiqne 
et a l'integrite territoriale de la Chine et 
menaces a la paix en Extreme-Orient, resul• 
tant de violations par l'Union sovietique 
du Traite d'amitie et d'alliance conclu le 
14 aout 1945 entre l'Union sovietique et la 
Republique chinoisc, et de violations de 
la Charle des Nations Unies par l'Union 
sovietique 

A 
L' Assemblee generate, 

C onstatant que la Commission interimaire, a qui, lors 
de sa quatrieme session, elle avait renvoye18 la plainte 
relative aux "Menaces a l'independance politique et a 
l'integrite territoriale de la Chine et aux menaces a 
la paix en Extreme-Orient, resultant de violations par 
!'Union sovietique du traite d'amitie et d'alliance con
du le 14 aout 1945 entre l'Union sovietique et la Re
publique chinoise, et de violations de la Charte des 
Nations Unies par !'Union sovietique", n'a jusqu'ici 
presente aucune recommandation a ce sujet, 

Decide de charger la Commission interimaire de 
poursuivre son etude en vue de recueillir, si possible, 

'"Voir la resolution 292 (IV). 


